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Appartient à Conseil des Ministres du 19 mars 2004

Stagiaires judiciaires

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, Ministre de la Justice, le Conseil des Ministres a approuvé
un projet d'arrêté royal fixant le nombre de places vacantes de stagiaires judiciaires pour l'année
judiciaire 2004/2005.

Sur proposition de Mme Laurette Onkelinx, Ministre de la Justice, le Conseil des Ministres a approuvé un
projet d'arrêté royal fixant le nombre de places vacantes de stagiaires judiciaires pour l'année judiciaire
2004/2005.

En ce qui concerne la fixation du rapport entre le nombre de places néerlandophones et francophones, il a
été tenu compte du rapport entre le nombre de magistrats néerlandophones et francophones (55% NL et
45% FR).Le nombre de places vacantes est fixé à 50 stagiaires judiciaires, dont :- 27 places pour le rôle
linguistique néerlandais ;- 23 places pour le rôle linguistique français.
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